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Gestionnaire Direction Banque dépositaire

Conseiller bancaire dédié

Prestations de base

Conservation de la fortune du fonds

Surveillance des contraintes de 
placement

Émissions et rachats de parts

Octroi de crédits

Service des paiements

Nos services à valeur ajoutée

Cash management

Négoce par la salle des marchés BCV

Securities lending

Analyse des performances et risques

Modèles de prime brokerage

Conseils juridiques et �scaux

FONDS/SICAV (UMBRELLA)

Communauté 
d’investisseurs/
d'entités juridiques
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La SICAV suisse : une nouvelle solution en droit suisse
Nouvelle forme de placement collectif de droit suisse, la Sicav a vu le jour le 1er janvier 2007. Proche 
de la société anonyme en matière de gouvernance, elle permet en particulier de «rendre» au pro-
moteur ce qui lui appartient : la maîtrise de son produit.

Certi�ée par la CFB, elle dispose du label suisse et devrait s’imposer, en compléments aux fonds de 
placement contractuels, comme l’outil idéal pour l’administration d’une communauté d’investis-
seurs à l’image du modèle présenté ci-dessous :

Innovez en gestion de fortune en 
réalisant votre propre fonds de 
placement et profitez de notre 
expertise en solutions labellisées. 

Une banque de proximité

Avec un bilan de plus de CHF 34 milliards, la 
BCV est l’une des plus importantes banques 
universelles en Suisse. Professionnalisme et 
proximité sont les valeurs sur lesquelles la 
BCV base ses activités.

Un dépositaire hors pair

Parmi les plus grands dépositaires suisses 
avec un total de près de CHF 76 milliards 
sous dépôt et administration, nous avons 
construit une expertise spécifique depuis 
de nombreuses années dans le domaine du 
custody pour les fonds de placement de droit 
suisse. 
Dans ce domaine, avec plus de 162 fonds de 
placement et un volume de plus de  
CHF 19 milliards, nous occupons une place 
de choix dans l’industrie suisse des fonds.  
Nos relations commerciales avec plusieurs 
directions de fonds et gestionnaires externes, 
dont notamment le promoteur Swisscanto 
comme principal client, soulignent notre 
aptitude à travailler en architecture ouverte. 

De l’intérêt du fonds de placement pour le gestionnaire professionnel
Institutionnels, gérants de fortune indépendants, banques…: un même souci d’efficacité et de 
cohérence dans l’administration des patrimoines sous gestion.

Qu’il s’agisse d’optimiser la gestion administrative d’une communauté d’investisseurs, d’assurer la 
surveillance des limites de placement sur un patrimoine consolidé ou de disposer d’une vitrine 
certifiée pour exposer des talents de gestion, le placement collectif suisse s’impose comme la 
solution d’avenir pour organiser et promouvoir une expertise de gestion de fortune.

Les chiffres-clé de la BCV  
(en millions de CHF au 30.06.2008)

	 2008              
Total du bilan	 34 085          
Total des revenus	 420                
Fonds propres	 3 291              
Bénéfice net	 192                
Masse sous gestion	 75 913           
Effectif BCV	 1 948    
Participation de l’État	 66,90 %

Volume par promoteur
(en millions de CHF au 30.06.2008)
Total : CHF 19 606 millions

Volume par classe d’actifs  
(en millions de CHF au 30.06.2008)

Le dépositaire, un acteur majeur de la production des placements 
collectifs

Les avantages du fonds de placement suisse 

�t��Label suisse
�t��Fiscalité avantageuse
�t��Surveillance des limites de placement par la banque dépositaire
�t��Réduction de la charge administrative
�t��Visibilité et track record
�t��Tarifs institutionnels
�t��Pooling des actifs de diverses entités juridiques / d’une communauté d’investisseurs
�t��Réallocation simplifiée entre gestionnaires et entre classes d’actifs
�t��Flexibilité dans le choix des gestionnaires
�t��Flexibilité dans le choix des courtiers pour le négoce des titres


